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DU PALAIS DU COUDENBERG  
AU QUARTIER ROYAL

Michèle Galand

CHAPITRE 12

Depuis mon arrivée dans ce païs-ci, j’ai toujours vu avec peine le spectacle affligeant qu’offrent les murs 
délabrés du palais qui faisoit autrefois l’habitation des princes souverains des Païs-Bas, et qui a été réduit 
en cendres en 1731 1.

LES PROJETS DE RECONSTRUCTION  
DU PALAIS

Quand on se penche sur l’histoire du palais du 
Coudenberg, dévasté par le funeste incendie du  
3 février 1731, une question centrale interpelle tous 
les observateurs : pourquoi a-t-il fallu attendre plus 
de quarante années pour voir une solution se déga-
ger et l’espace abandonné enfin trouver une autre 
affectation ? Pour pouvoir donner une réponse à 
cette interrogation, il est nécessaire de reconstituer 
la chronologie des événements et des projets qui 
ont été esquissés dans l’intervalle.

Le brasier a frappé durement le 3 février, laissant 
le palais dans un triste état, et forçant ses habitants, 
en particulier la gouvernante générale, l’archidu-
chesse Marie-Élisabeth, à trouver refuge ailleurs 2. 
Cette dernière se relogera au palais d’Orange-Nas-
sau, situé à proximité, sur les hauteurs de la ville. 
Seule la chapelle subsistera après la catastrophe et 
elle sera réaffectée au culte. On continuera à l’en-
tretenir jusqu’à la décision de l’éliminer pour bâtir 
le Quartier royal, en 1774.

Très vite, des réunions ont pour objet de chercher 
une solution afin de rétablir le palais de Bruxelles 
et les autorités viennoises sont informées de la te-
neur des débats 3. C’est la question financière qui 
fait obstacle, car le gouvernement est incapable de 
débourser d’importantes sommes, à une époque où 
la détresse des finances publiques est telle que les 
fonctionnaires ne sont pas payés régulièrement. 
Le projet de reconstruction est discuté au Conseil 
d’État, en présence de la gouvernante générale, au 
mois de mai 1731. Les avis divergent sur les moyens 
à mettre en œuvre, mais finalement, on décide de 
se tourner vers les États de Brabant. Marie-Élisa-
beth leur écrit le 16 juin 1731. Dans leur réponse du  
11 octobre, ils proposent de trouver des ressources 

extraordinaires pour la reconstruction : on pourrait 
y affecter 500 000 florins à prélever sur l’emprunt 
fait par les États pour rembourser les Hollandais. 
Et les États demandent également à pouvoir éta-
blir des loteries dans les Pays-Bas autrichiens. Ces 
dispositions exigent du temps pour pouvoir être 
concrétisées, il serait donc utile de chercher d’autres 
moyens plus rapides pour la réédification du palais 
de Bruxelles. Malheureusement, la situation n’est 
pas propice aux dépenses d’apparat.

Néanmoins, le projet de reconstruction n’est pas 
abandonné, comme en témoignent les différents 
plans conservés à Bruxelles et à Vienne : les pro-
jets de l’architecte Royet, de l’architecte Hanoteau 
ou encore de l’architecte de la cour, Anneessens, 
sont autant de témoignages de ce souci du gouver-
nement 4. Mais les choses traînent, car il n’est pas 
possible pour le gouvernement de Bruxelles de sup-
porter une telle dépense, il faudrait négocier avec 
les riches abbayes du pays, ce qui prendra du temps. 
Or, les années qui suivent marquent le début d’un 
conflit européen, qui va différer les rêves d’embel-
lissements bruxellois : la guerre de Succession d’Au-
triche (1740-1748) éclate et menace bientôt les Pays-
Bas, qui sont occupés par la France de 1745 à 1748.

Au retour du régime autrichien en 1748, le gou-
vernement de Bruxelles est désormais pris en charge 
par le beau-frère de l’impératrice Marie-Thérèse, le 
prince Charles-Alexandre de Lorraine, qui n’avait 
pu s’installer que quelques semaines à Bruxelles 
en 1744. Comme l’archiduchesse Marie-Élisabeth, 
il loge dans le palais de Nassau. En 1751, il expose 
aux autorités viennoises ses tentatives restées 
vaines pour engager les États de Brabant à soute-
nir la reconstruction du palais de Bruxelles. Ceux-ci 
s’excusent de ne pouvoir y contribuer et demandent 
de reporter cette question à des temps meilleurs. 
Comme il ne semble pas encore possible de rétablir 

Plan anonyme d’un projet 
de palais au Coudenberg, 1751.



27912 .  DU PALAIS DU COUDENBERG AU QUARTIER ROYAL

Vue anonyme non 
datée de la « Cour brûlée ». 
On reconnaît à gauche 
l’Aula Magna et le perron 
monumental pour y accéder.

A. Royet, Projet de 
reconstruction de la Cour 
brûlée, milieu du 18e siècle.



C. J. Hanoteau d’Enghien, Projet de reconstruction de la Cour brûlée, milieu du 18e siècle.
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le palais à cette date, le duc de Silva Tarouca, pré-
sident du Conseil suprême à Vienne, se contente 
d’en informer la souveraine de vive voix et l’affaire 
demeure sans réponse 5. Un document conservé à la 
Chambre des comptes, vraisemblablement rédigé à 
la même époque, met en évidence le projet bien éla-
boré de faire contribuer les abbayes, la noblesse, les 
fonctionnaires et les militaires pour concourir au 
rétablissement du palais à Bruxelles afin de ne pas 
laisser plus longtemps la résidence royale ensevelie sous 
ses ruines et masures à la vue et au scandale de tous les 
étrangers 6.

La situation diplomatique est en réalité très insta-
ble à cette époque et, dès 1755, le spectre d’une nou-
velle guerre internationale se profile. À Bruxelles, la 
menace d’invasion des troupes françaises contraint 
même le gouvernement à s’apprêter à quitter les 
Pays-Bas 7. L’espoir ne revient qu’avec la signature 
du premier traité de Versailles, le 1er mai 1756, scel-
lant le renversement des alliances : désormais la 
France et l’Autriche se sont réconciliées, ce qui ras-
sure les autorités bruxelloises, libérées de l’angoisse 
des semaines précédentes 8. Grâce à cette révolution 
diplomatique, les Pays-Bas autrichiens seront épar-
gnés par la guerre de Sept Ans qui se déclenche bien-
tôt. Contrairement à l’Autriche et aux pays hérédi-
taires allemands, ils connaîtront une longue période 
de paix, favorable au démarrage de la prospérité éco-
nomique. Mais durant le conflit, les « provinces bel-

giques » seront fortement sollicitées et soutiendront 
l’effort de guerre de la monarchie des Habsbourg 
par l’octroi de subsides et de dons gratuits 9.

L’ACQUISITION ET LA MODERNISATION  
DE L’ANCIEN HÔTEL D’ORANGE-NASSAU

Quelques jours après l’annonce de la nouvelle al-
liance, le 18 juin 1756, Charles de Lorraine rachète 
le palais de Nassau qu’il loue depuis 1744 à la prin-
cesse douairière d’Orange 10. Cette acquisition mo-
difiera profondément les projets ultérieurs pour 
la Cour brûlée, puisque le prince a désormais fait 
le choix définitif de sa résidence et va l’embellir à 
grands frais 11. Par cette décision, il concrétise un 
état de fait : depuis l’incendie, la cour et le gouver-
nement ne se situent plus dans les mêmes murs.

LES PROJETS D’HÔTEL POUR  
LES INSTITUTIONS CENTRALES

Les contingences et la nécessité de pourvoir à la 
conservation des papiers d’État vont conduire les 
autorités bruxelloises à rappeler à Vienne l’intérêt 
qu’il y aurait à rétablir un nouveau bâtiment admi-

Jean André Anneessens, 
Projet de reconstruction de 
la Cour brûlée, milieu du  
18e siècle.
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nistratif à Bruxelles. En effet, la tour des Chartes, 
qui abrite la Chambre des comptes et ses pré-
cieuses archives, menace de s’effondrer, malgré les 
réparations effectuées suite aux tremblements de 
terre dont elle a eu à souffrir, si bien qu’il faut se 
résoudre à la démolir en 1761 12. Le gouverneur et 
le ministre ont profité du passage à Bruxelles d’un 
architecte français, Charles François Roland Le Vir-
loys, auteur du théâtre de Metz, pour lui demander 
de concevoir les plans d’un édifice destiné à accueil-
lir la Chambre des comptes et les Conseils colla-
téraux et leurs documents. Ce bâtiment doit être 
entièrement construit sans recours au bois, ni pour 
les planchers, ni pour les charpentes. Il sera donc 
voûté pour éviter les risques d’incendie. Le montant 
de l’ouvrage s’élèvera à quelque 300 500 florins, et 
l’utilisation des débris de la tour de la Chambre des 
comptes ainsi que de la Cour brûlée permettra de 
réduire les frais au maximum. Comme on estime 
que les travaux dureront trois ans, on pourra éta-
ler les dépenses pour en ressentir les effets le moins 
possible. Dans une publication ultérieure, l’archi-
tecte a fait allusion à ce bâtiment qui devait voir le 
jour à la place de Louvain 13. Avant même l’envoi de 
la relation officielle du 5 juillet, le ministre plénipo-
tentiaire Cobenzl s’est chargé d’informer le chance-
lier Kaunitz de cet ambitieux projet 14. Mais ce der-
nier réfrène immédiatement son enthousiasme, en 
s’inquiétant du prix de la construction :

Sachant qu’il fait bien cher bâtir à Brusselles et me 
connoissant en devis d’architecte, je crois pouvoir vous 
prédire que vous n’exécuterez pas ce bâtimens avec cinq 
ou six cens mille florins. Ce seroit sans doute une dépense 
bien supérieure aux forces de nos finances. Nos dettes, et 
un pied de trouppes de vingt cinq mille hommes à nour-
rir, font deux objets qui contrastent furieusement avec 
l’envie qu’on a de loger magnifiquement des papiers 15.

Kaunitz suggère de louer et de faire voûter une 
maison à Bruxelles, plutôt que d’envisager ces tra-
vaux en ces temps si incertains. Il est évident que le 
projet ne cadre pas avec les difficultés financières 
auxquelles doit faire face l’Autriche, en ces années 
de guerre et, malgré sa détermination, Cobenzl doit 
abandonner, au moins provisoirement, cette entre-
prise 16.

C’est à nouveau la question des archives qui per-
met au gouvernement de Bruxelles d’évoquer dès 
novembre 1763 la nécessité de disposer d’un bâti-
ment convenable pour conserver les documents de 
l’État 17. Comme il n’est pas envisageable de revenir 
à l’idée proposée en 1761, Charles de Lorraine pro-
pose de faire projeter un petit bâtiment pour mettre 
les papiers en sûreté. En août 1764, Cobenzl doit 
s’expliquer et reconnaît que l’architecte Savoet pré-
pare un projet à la demande du Conseil des finances. 

Il rassure aussitôt le chancelier en précisant que l’on 
ne lui confierait pas cette construction, mais qu’on 
le placerait sous la direction du gouvernement 
après avoir pris toutes les précautions quant à la 
qualité et au coût de ce projet 18. Quelques mois plus 
tard, le 7 janvier 1765, le ministre Cobenzl évoque 
à nouveau l’idée dispendieuse d’un grand bâtiment, 
pressentant toutefois le refus de Vienne 19. Le chan-
celier ne veut en effet pas de ce bâtiment, ainsi qu’il 
l’expose à Marie-Thérèse : Je crois à présent moins que 
jamais convenable de donner les mains à un bâtiment de 
cette étendue 20. Dans sa correspondance particulière 
avec Cobenzl, il finira par donner une réponse sans 
appel à ce sujet :

Je sçais, Monsieur, que vous manquez de bons archi-
tectes et je sçais aussi que chez vous il n’y aura pas plus 
d’économie dans les bâtimens qu’il n’y en a eu en diffé-
rentes entreprises qu’on a faites pour le compte de Sa 
Majesté. Or celle d’un bâtiment tel qu’il le faut pour 
remplir les vues qu’on se propose est une affaire de la 
plus grande conséquence, et cependant on a paru vou-
loir écouter là-dessus les propositions d’un homme tel 
que Savoet. Je vous parle, mon cher comte, naïvement, 
quelle idée voulés-vous qu’après cela je me forme de la 
direction qui doit présider à une entreprise si considé-
rable ? Quand je vois consulter des Virelois, des Savoet, 
quelqu’honnêt homme que puisse être le dernier, lorsque 
j’observe que malgré la répugnance qu’ici on a fait en-
trevoir plus d’une fois à se prêter à une pareille dépense, 
on la remet toujours sur le tapis chez vous, et qu’on ne 
paroit pas se soucier trop de chercher et de nous proposer 
des expédients qui puissent y suppléer, je crois être fondé 
à en inférer qu’il entre dans le projet peut-être autant 
d’envie de bâtir que de nécessité de devoir le faire.

N’y auroit-il donc pas moïen d’adapter l’une ou 
l’autre de nos maisons domaniales au dépôt de nos ar-
chives, même en y faisant une certaine dépense, elle sera 

La Cour brûlée sur un plan de 
Bruxelles réalisé vers 1750.
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toujours bien au dessous de celle qu’exigera un bâtiment 
tout neuf, ne pourrat-on pas rebâtir et y adapter une 
partie de la Cour brûlée ? 21

Kaunitz exhorte le ministre plénipotentiaire à ne 
proposer aucun projet avant de connaître la valeur 
des maisons domaniales et le revenu qu’on pourra 
tirer de leur vente si aucune ne peut abriter les ar-
chives. Le plan d’un nouveau bâtiment devra être 
accompagné d’un devis précis de la dépense, d’une 
justification des fonds qui y seront affectés, des in-
dications relatives à la direction de l’ouvrage et de la 
durée pour le mener à bien.

Dans sa réponse, Cobenzl donne des informa-
tions intéressantes sur le cheminement du projet : il 
n’a pas cessé de le suivre, et, s’il a effectivement re-
noncé à recourir aux services de Virloys, c’est pour 
se tourner vers l’architecte Savoet, qui est reconnu 
pour bon ouvrier et un honnête homme 22. Son plan a 
été soumis aux Conseils collatéraux et à la Chambre 
des comptes 23. Disposant ainsi d’un projet concret, 
le ministre s’est tourné ensuite vers un architecte qui 
bâtit avec goût et avec ordre huit ou dix de nos abbaïes 
et il lui a demandé de lui faire un autre plan. Cet 
architecte, que le ministre ne nomme pas, est à 
l’évidence Laurent-Benoît Dewez, qui sera nommé 
architecte de la cour en 1767 et qui a reconstruit 
plusieurs abbayes des Pays-Bas autrichiens dans le 
style néoclassique 24. Une fois ce deuxième projet 
établi, Cobenzl se propose d’en établir la dépense 
poste par poste, afin que le chancelier puisse esti-
mer à mille florins près le coût de ce bâtiment, dont 
on a un besoin pressant.

Le projet d’édification d’un hôtel pour le gouver-
nement est donc bien resté d’actualité et, quoique le 
chancelier se soit montré des plus sévères une fois 
encore, on remarque que l’idée de cette construc-
tion n’est pas rejetée aussi radicalement qu’en 1761. 
La guerre est finie depuis deux ans, on peut à nou-
veau envisager de chercher une solution pour le 
gouvernement de Bruxelles, même si tout est fait à 
Vienne pour retarder ce chantier coûteux.

L’ACQUISITION ET LA MODERNISATION  
DU PALAIS GRANVELLE

Le 22 mai 1768, Charles de Lorraine soumet à 
Marie-Thérèse le fruit des réflexions menées à 
Bruxelles en vue d’édifier un nouveau bâtiment des-
tiné à abriter les Conseils collatéraux, la Chambre 
des comptes et les archives du gouvernement25. Le 
comte de Cobenzl écrit de son côté à Kaunitz pour 
appuyer cette initiative. Les autorités gouverne-
mentales se décident à faire cette proposition en 

bonne et due forme parce qu’après les mésaven-
tures de la Chambre des comptes, c’est à présent le 
Conseil des finances qui a été obligé de se réfugier 
à l’hôtel du Lotto pour tenir ses séances de travail. 
Les locaux du palais Granvelle sont devenus trop 
dangereux, malgré les étançons placés pour le ren-
forcer 26. On a donc fait faire deux plans différents, 
l’un par Savoet et son fils, contrôleur des Ouvrages 
de la cour 27, mais il ne paraît pas entièrement satis-
faisant, et l’autre, certes plus coûteux, mais mieux 
agencé, par l’architecte de la cour, Laurent-Benoît 
Dewez. Le gouverneur général marque sa préfé-
rence pour le second. Il s’agit de reconstruire le 
palais Granvelle situé rue des Sols, dans l’hypothèse 
où l’on pourrait le racheter et le réaménager. Après 
avoir rappelé ses réticences précédentes qui lui ont 
permis de remettre toute dépense à des tems moins 
orageux, le chancelier Kaunitz estime qu’il faut dé-
sormais prendre ce projet en considération 28. L’état 
de délabrement de l’hôtel des Conseils est tel qu’on 
ne peut plus tergiverser. Marie-Thérèse acquiesce, 
se rendant compte de l’urgence, mais elle ajoute :

On m’at toujours parlée de l’emplacement du vieux 
palais brûlée : en faisant un plan générale là-dessus, on 
pouroit peu à peu remettre non seulement le château 
mais, l’emplacement étant fort grand, le terrain à moi, on 
auroit pas besoing d’en achetter et abattre des maisons, 
on pouroit, en réservant la place pour le palais, comencer 
les autres bâtimens pour servir tant à la Chambre qu’à 
tout les autres dicastères, et quoique je ne conte nulle-
ment de pouvoir voir achevée ce telle plans, je serois bien 
aise qu’on le trace ou m’en fasse le projet 29.

Pour satisfaire la demande royale, Cobenzl se 
tournera vers son protégé, Gilles Barnabé Guimard, 
un architecte français établi depuis le début des an-
nées 1760 dans les Pays-Bas autrichiens, dont le mi-
nistre apprécie le goût pour le style néoclassique 30. 
L’architecte sera effectivement chargé de dresser les 
plans de rétablissement de la Cour brûlée, mais ce 
projet restera lettre morte. On retrouvera toutefois 
Guimard au centre des travaux du Quartier royal 
quelques années plus tard.

Si l’idée de réhabiliter la Cour brûlée est encore 
chère au cœur de Marie-Thérèse en 1768, les choses 
ont bien évolué à Bruxelles depuis l’incendie et 
d’autres solutions se sont concrétisées petit à petit. 
Charles de Lorraine a investi beaucoup d’argent 
dans l’aménagement du palais de Nassau, ce qui 
rend l’édification d’un nouveau palais moins né-
cessaire, et les Conseils collatéraux ont un besoin 
impératif de se réunir sans délai dans des locaux 
salubres. Averti des dernières suggestions de la sou-
veraine, le baron de Cazier, trésorier général des 
Finances, souligne l’urgence à reloger entre-temps 
le Conseil des finances et plaide pour l’acquisition 
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immédiate de l’immeuble qu’il occupe afin de le 
rénover et d’y demeurer jusqu’à la reconstruction 
du nouveau bâtiment sur les hauteurs de la ville 31. 
Cette option sera suivie et, une fois l’édifice rache-
té, Laurent-Benoît Dewez sera chargé de bâtir l’aile 
située vers la rue des Sols 32. Dès lors, le rétablis-
sement des institutions centrales sur le site de la 
Cour brûlée n’est plus une priorité, ce qui permet 
d’envisager désormais une tout autre affectation 
au site.

L’AMÉNAGEMENT DE LA PLACE ROYALE  
ET DU PARC DE BRUXELLES

Les choses s’accélèrent à partir de ce moment : 
en 1769, le duc d’Ursel, gouverneur militaire de 
Bruxelles, fait la proposition d’établir sur la place 
des Bailles une esplanade à l’usage de la garnison. Le 
projet est discuté et se pose alors concrètement le 
sort à réserver à la Cour brûlée. Dans son mémoire 

daté du 28 juin 1774, le contrôleur adjoint du Bureau 
des ouvrages de la cour, Baudour, considère que :

L’on peut regarder comme certain qu’il ne s’agira plus 
de rebâtir l’ancien palais, du moins jamais sur l’empla-
cement où ses ruines se trouvent encore. Le doute que l’on 
pourroit former sur ce point mettra toujours des entraves 
aux délibérations qu’il sera difficile à surmonter 33.

Dans ce mémoire, la démolition des ruines ne 
comprend toutefois pas celle de la chapelle, pour 
laquelle il faut néanmoins prévoir la construction 
d’une nouvelle façade.

La décision d’abattre les ruines de la Cour brûlée 
est donc prise, mais on ne s’en tient pas à l’idée pre-
mière d’une simple esplanade. On s’oriente à pré-
sent vers le projet de construction d’une place desti-
née à recevoir en son centre la statue de Charles de 
Lorraine, que lui ont offerte les États de Brabant en 
1769, à l’occasion de ses vingt-cinq années de gou-
vernement.

L’initiative de la création de cette place Royale, 
et ensuite du Quartier royal, revient au prince de 
Starhemberg, ministre plénipotentiaire nommé en 

Plan général de la place 
Royale, attribué à J. B. Barré, 
1775.
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1770. Il est arrivé à mettre enfin un terme à tant 
d’années d’hésitations, imposées pour l’essentiel par 
les aléas des guerres et des difficultés financières qui 
y sont liées. On sait quelle énergie son prédécesseur, 
le comte de Cobenzl, a déployée pour rendre son 
lustre à la ville de Bruxelles. Les différentes propo-
sitions évoquées ont été dictées par son esprit prag-
matique, et c’est dans ce même esprit qu’il a conçu 
en 1769 l’idée de créer une nouvelle place pour y 
dresser la statue dédiée au prince de Lorraine, en 
proposant d’abattre l’église Saint-Nicolas, au centre 
de la ville, ainsi que les maisons l’entourant. Selon 
Starhemberg, le projet proposé par Cobenzl aurait 
permis de dégager de l’espace et aurait fourni, au 
besoin, un supplément pour les marchés qui sont un peu 
resserrés mais il aurait été très coûteux et il aurait 
posé beaucoup de difficultés, car il fallait supprimer 
une église paroissiale, et, dès lors, c’était un projet 
plutôt désirable que faisable 34.

Le Sablon étant déjà occupé par la belle fontaine 
offerte par le duc d’Aylesbury, et la Grand-Place 
étant encombrée par les marchés et étant aussi le 
lieu d’exécution des criminels, aucune de ces deux 
places ne pouvait convenir pour accueillir l’auguste 
statue. En concertation avec Charles de Lorraine et 
avec l’appui de Starhemberg, le choix des États de 
Brabant s’est porté sur l’emplacement des Bailles de 
la cour, en 1774. Dans l’esprit des autorités, il était 
souhaitable de pouvoir procéder à l’inauguration de 
la statue dès que possible, certainement durant le 
séjour prochain à Bruxelles de l’archiduc Maximi-
lien, fils cadet de Marie-Thérèse. Pour ne pas perdre 
de temps en consultations successives du Conseil 
des finances, comme il eût été normal, le ministre 
s’est donc accordé avec le trésorier général Cazier 
pour charger le conseiller des Finances Limpens de 
la direction du projet.

Vue de la place Royale depuis 
la Montagne de la Cour, 
peu après son achèvement. 
Gravure colorisée de
A. Rooland et G. B. Probst.



28712 .  DU PALAIS DU COUDENBERG AU QUARTIER ROYAL

Sa mise en œuvre implique, aux yeux de Limpens 
et de Starhemberg, de faire totalement table rase du 
passé. Il faudra déplacer et reloger les personnes qui 
habitent encore dans les ruines ou à proximité, dans 
le Borgendael 35. Et il faudra démolir l’ancienne cha-
pelle de Charles Quint :

Il est vrai que dans l’intérieur, et dans l’extérieur, elle 
présente un monument beau et antique, mais tandis qu’il 
ne pourrait être utile de la conserver que pour autant 
qu’il pourrait être question d’y rebâtir un palais pour 
l’habitation du souverain, ou de son représentant, au-
quel cas même on ne suivrait certainement jamais l’an-
cien allignement, on ne pourrait, suivant ce qu’on voit, 
la soutenir qu’en y faisant de la dépense et en y donnant 
entre autres une façade qui coûterait nécessairement et 
ne conduirait à rien.

Le terrein de la chapelle dont on pourra sans inconvé-
nient et utilement même conserver les souterrains, n’est 
à la vérité pas destiné à faire partie de la nouvelle place. 
Mais malgré cela, je pense toujours que la chapelle devra 
être comprise dans les démolitions. D’un autre côté, plus 
on poussera loin la démolition des bâtimens qui ne pour-
roient être soutenus sans une forte dépense, et c’est le 
cas de la chapelle, plus le bénéfice de la démolition sera 
considérable pour Sa Majesté 36.

Le rapport du conseiller des Finances Limpens, 
consulté par le ministre Starhemberg, révèle que 

cette chapelle a toujours été considérée comme un 
monument méritant d’être conservé. Pourtant, il 
propose de la raser jusqu’aux souterrains parce que, 
malgré sa belle architecture, ce ne sera plus qu’un 
bâtiment isolé qui s’alignera mal avec la place et 
le parc. De plus, l’examen attentif de la chapelle a  
révélé que sept piliers ont été calcinés en 1731 et 
que leur restauration, qui est indispensable si l’on 
veut transformer la chapelle en un dépôt d’archives 
ou en une bibliothèque, est estimée à au moins 
25 000 florins. En revanche, le produit des maté-
riaux provenant de la démolition de l’édifice pour-
rait rapporter 15 803 florins 37. Il faut donc renoncer 
à la rénover et Starhemberg plaide lui aussi ferme-
ment dans ce sens :

Il est certain que le projet présente plus d’un avan-
tage : d’abord, il offre ce qu’on ne saurait trouver dans le 
reste de la ville, une place décente et convenable à tous 
égards pour la statue d’un prince dont la mémoire doit 
être transmise à l’immortalité. Il détruira des murs, car 
il n’y a plus que cela, qui présentent un tableau aussi 
triste que désagréable, et on préviendra des accidens et 
des malheurs d’autant plus à appréhender que ces murs 
sont, depuis l’incendie, exposés à l’intempérie de l’air et 
ils reposent sur eux-mêmes sans tenir à rien sauf à une 
partie de la chapelle, qui elle-même n’est pas bien sûre et 
sans avoir d’ailleurs aucun appui 38.

Le parti adopté de procéder à une démolition complète a permis de se libérer des contraintes du 
passé et d’ouvrir un des plus importants chantiers de revalorisation de Bruxelles : au-delà de la 
place Royale, le parc de Bruxelles, entouré d’artères de style néoclassique, fera suite aux premiers 
coups de pelle ordonnés en 1774. En une décennie, tout le quartier aura été modifié, transformant 
radicalement l’aspect de la capitale des Pays-Bas autrichiens, jusque-là peu perméable aux nou-
velles tendances architecturales, si on excepte la construction de la place Saint-Michel établie à la 
même époque dans le bas de la ville 39.
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Avant et après l�’aménagement de la place Royale
Christophe LOIR

Au moment où débutent les travaux d’amé-
nagement d’un nouveau quartier au Couden-
berg, le dessinateur François Lorent est chargé 
d’immortaliser l’état avant et après transfor-
mation.

Dans le dessin qu’il réalise en 1774, intitulé 
Vue de la vieille Cour à Bruxelles, ruinée par l’In-
cendie le 4 Février 1731, l’on peut apercevoir la 
place des Bailles depuis la rue Montagne de la 
Cour avec notamment, à gauche, une partie de 
l’hôtel d’Hoogstraeten, le début de la rue Isa-
belle, l’Aula Magna (en grande partie détruite) 
et, au fond, l’église Saint-Jacques-sur-Couden-
berg entourée d’habitations modestes.

En 1778, alors que les travaux sont déjà bien 
avancés, Lorent dessine, depuis le même point 
de vue, la nouvelle place avec, en son centre, 
la statue du gouverneur général Charles de 
Lorraine, à l’arrière, le portique de la nouvelle 
église et, autour, les huit hôtels particuliers. Le 

contraste est évidemment saisissant, les nou-
veaux aménagements se distinguant par leur 
régularité, leur uniformité, leur alignement et 
leur ordonnance classique. Comme dans les 
dessins de l’ancien et du nouveau parc réalisés 
également par Lorent, l’objectif de ces vues est 
de garder le souvenir de l’état de délabrement 
du Coudenberg après l’incendie et de témoi-
gner de la métamorphose du quartier grâce 
aux embellissements réalisés entre 1774 et 
1785. Le gouvernement note d’ailleurs, à propos 
des dessins de Lorent, que la postérité, et sans 
aller si loin, la génération suivante ne croira pas 
que ce qui existe ait été précédé d’un tableau 
si triste, si peu agréable, sans goût, sans forme, 
sans utilité […] 1.

Au-delà de ce contraste visuel, le passage de 
la place des Bailles à la place Royale, comme ce-
lui de la warande au parc de Bruxelles, est sur-
tout marqué par le déplacement et la mise en 

retrait du palais (dans l’ancien hôtel de Nassau 
désormais dénommé palais de Charles de Lor-
raine). En effet, le nouveau palais ne joue plus le 
rôle central et structurant d’autrefois. L’avant-
cour de l’ancien palais (place des Bailles) et les 
jardins de cet ancien palais (warande) s’auto-
nomisent en place publique (place Royale) et 
en parc public (parc de Bruxelles). Cette trans-
formation fondamentale qui témoigne du 
développement de l’espace public au siècle des 
Lumières n’entame cependant pas le lien étroit 
entre le Coudenberg et le pouvoir. Il témoigne 
plutôt de l’évolution de la légitimité du Prince 
et des modes de mise en scène du politique. Le 
Coudenberg continuera à jouer le rôle de pôle 
d’attraction des édifices de prestige, comme en 
témoigne la question des palais au 19e siècle 
(voir chapitre 13).

François Lorent, Vue des ruines de l’ancien palais du Coudenberg, 1774.

François Lorent, Vue de la place Royale après la destruction des ruines de l’ancien palais, 1778.
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